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Plum

De: Bertrand BOUCHER <bertrandboucher@wanadoo.fr>

Envoyé: mercredi 17 avril 2024 22:46

À: Plum

Objet: Modification Coeur d'ilot_Orléans

Pièces jointes: Plan parcelles .jpg; Plan zonage PLUm.jpg; Coeur d'ilot décalé.jpg; Zone libérée sur 

la parcelle AH 257.jpg

Monsieur le commissaire enquêteur,

Je souhaiterai faire construire ma maison sur un terrain dont je suis propriétaire sis 43 boulevard 
de Châteaudun à Orléans (parcelles AH 256 et AH 257). Il s'avère que ce terrain intègre une zone 
« cœur d'îlot » sur le plan de zonage du PLUm.

Afin de permettre l'implantation plus aisée d'une construction sur la parcelle AH 257, serait-il 
possible de modifier l'emprise du cœur d'ilot pour le "décaler' en fond de parcelle (sur la parcelle 
AH 256), en limite de l'ancien chemin de ronde ?

Ce changement permettrait de réduire les contraintes de construction, de facilité le projet qui 
sera plus cohérent avec le tissu urbain environnant tout en préservant un cœur d'îlot. 
Je tiens à souligner également que les arbres existants, que je veux protéger et conserver, sont 
situés essentiellement au fond de mon terrain. 
Enfin, l’emplacement où je souhaite implanter ma maison est dépourvu d'arbres malgré les 
indications existantes sur le PLUm.

Je vous prie de trouver ci-joint les documents concernant ma demande de modification de cœur 
d'ilot.

Vous en souhaitant bonne réception,

Bien cordialement,

Bertrand BOUCHER
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